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 Protection de la forêt contre les incendies  
Tous les travaux conduits au sein du périmètre forestier devront être effectués dans le respect des dispositions du Règlement 
interdépartemental de protection de la forêt contre les incendies applicable sur le territoire des Landes, de la Gironde et du Lot-et-
Garonne (approuvé le 07 juillet 2023). 
 
Il s’agit en particulier des articles suivants :  
Partie 1 : Dispositions générales 
Article 3 : Niveau de vigilance. 
Partie 5 : Activités et circulation dans les espaces exposés des communes à dominante forestière 
Titre 2 : Emploi de moteurs thermiques et électriques et de sources d’ignition dans les espaces exposés. 
Article 31 : Restrictions des moteurs thermiques et électriques et des sources d’ignition. 
 

 

 
Le niveau de risque feux de forêt est disponible aux numéros suivants : 
- Département de la Gironde : 05 56 90 65 98 (répondeur) 
- Département des Landes : 05 40 25 40 20 (répondeur) 
- Département du Lot-et-Garonne : contacter le standard de la préfecture 05 53 77 60 47 
- Département de la Dordogne : pas de disposions particulières pour la circulation dans les massifs ou les travaux forestiers, sauf 
mesures exceptionnelles édictées par le préfet – Respect des dispositions de l’arrêté préfectoral du 5 avril 2017 relatif au brûlage 
des végétaux 
 
Les textes cités sont disponibles sur le site internet des préfectures. 
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